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À l’ouverture de la séance du 18 décembre 2023, 20 membres sont présents ou 

représentés (36 membres en exercice, 13 membres présents et 7 membres représentés). 

 

 

1. Approbation du procès-verbal 

1.1 Procès-verbal de la CFVU du 23 octobre 2023 

Le procès-verbal de la CFVU du 23 octobre 2023 est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 17 voix pour et 3 abstentions. 

 

2. Prospectives et moyens 

2.1 Répartition de l’enveloppe 2024 des moyens destinés à la formation  

La répartition de l’enveloppe 2024 des moyens destinés à la formation est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 23 voix pour, deux membres, dont un porteur 

d’une procuration, sont arrivés en cours de séance. 

 

2.2 Financements CVEC – Programmation 2024 des actions financées par le 

produit de la CVEC  

La programmation 2024 des actions financées par le produit de la CVEC est approuvée.  

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 23 voix pour. 

 

3. Enseignement et conventions 

3.1 Résultats de l’AMI – Approche par compétences 

Les candidatures reçues dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt « Approche par 

compétences » sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 abstentions. 

 

3.2 Parcoursup 

3.2.1 Parcoursup – Attendus locaux  

Les attendus locaux, dans le cadre de Parcoursup, sont approuvés. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 voix contre. 

 

3.2.2 Parcoursup – Critères d’examen des vœux 

Les critères d’examen des vœux, dans le cadre de Parcoursup, sont approuvés. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 voix contre. 
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3.2.3 Parcoursup – Capacités d’accueil 

Les capacités d’accueil, dans le cadre de Parcoursup, sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 19 voix pour, 3 voix contre et 1 abstention. 

 

3.3 Mon Master 

3.3.1 Mon Master – Attendus locaux  

Les attendus locaux, dans le cadre de Mon Master, sont approuvés. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 voix contre. 

 

3.3.2 Mon Master – Critères d’examen des vœux  

Les critères d’examen des vœux, dans le cadre de Mon Master, sont approuvés. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 voix contre. 

 

3.3.3 Mon Master – Capacités d’accueil 

Les capacités d’accueil, dans le cadre de Mon Master, sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 voix contre. 

 

3.4 Nombre et répartition des places ouvertes en deuxième année des filières de 

santé – Septembre 2025  

Le nombre et la répartition des places ouvertes en deuxième année des filières de santé, 

pour septembre 2025, sont approuvés.  

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 21 voix pour et 2 abstentions. 

 

3.5 Modification de l’offre de formation – FLO/UCO  

La modification de l’offre de formation des Facultés Libres de l’Ouest (UCO) est approuvée.  

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 22 voix pour et 1 abstention. 

 

3.6 Modification de l’offre de formation – ESTHUA  

La modification de l’offre de formation de l’ESTHUA, Faculté de Tourisme, Culture et 

Hospitalité, est approuvée.  

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 19 voix pour et 4 abstentions. 

 

3.7 Modification des MCC – CeLFE  

Les modifications des formations suivantes : 

 « Diplôme d’Université d’Études Françaises » 

 « Diplôme d’Université Passerelle – Étudiants en exil » 

sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 abstentions. 
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3.8 Conventions 

3.8.1 Convention Faculté DEG – CCI 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 abstentions. 

 

3.8.2 Convention ESTHUA – CCI 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 abstentions. 

 

3.8.3 Convention ESTHUA – CAMAS 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 abstentions. 

 

3.8.4 Convention ESTHUA – Lycée Renaudeau – Métiers de la Mode 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 23 voix pour. 

 

3.8.5 Convention ESTHUA – Lycée Renaudeau – DN MADE 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 23 voix pour. 

 

3.8.6 Convention LLSH – LMU – UN – Enfance Jeunesse 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 abstentions. 

 

3.8.7 Convention LLSH – LMU – Didactique des langues 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 abstentions. 

 

3.8.8 Convention Polytech – TALM 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 abstentions. 

 

3.8.9 Convention Santé – LMU 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 23 voix pour. 

 

3.8.10 Convention UA – FLO/UCO 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 3 abstentions. 
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4. Vie universitaire 

4.1 Calendrier universitaire 2024-2025  

Le calendrier universitaire 2024-2025 est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 23 voix pour. 

 

 

 

 

Christian ROBLÉDO 

Président de l’Université d’Angers 

Signé le 19 décembre 2023 


